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POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Ecole internationole des Nations Unies: rapport du Secre­
taire general (A/ 4293, A/ C.5/ L.593, A/ C.5/ L.594) 
[suite*] 

1. M. VENKA TARAMAN (Inde) rappelle que sa dele­
gation a toujours appuye les mesures prises en faveur 
de l'Ecole internationale des Nations Unies , qu'il 
s'agisse de l'octroi d1une subvention ou de laquestion 
de locaux permanents, et qu'elle a figure parmi les 
auteurs des projets de resolution adoptes au cours 
des deux dernieres sessions. L'Assemblee areconnu, 
dans ses resolutions 1102 (XI) et 1228 A (XII) que le 
fonctionnement permanent de l 1Ecole etait l 'un des 
facteurs extra-financiers importants qui aident a 
recruter et a conserver des fonctionnaires inter­
nationaux. 

2. A la treizieme session, la Cinquieme Commission 
notait dans son rapport!/ que certains representants 
avaient expose un point de vue analogue et avaient 
fait valoir le rele que joue I 'Ecole dans le maintien 
du caractere international du Secretariat. En effet, 
la question de l 'Ecole Internationale est etroitement 
liee au caractere international du Secretariat et au 
probleme de la repartition geographique du personnel. 
Plus cette repartition s 1elargit plus les services 
rendus par l'Ecole gagnent en importance. Le but 
essentiel de l 'Ecole est de dormer la possibilite aux 
enfants des fonctionnaires internationaux qui effectuent 
des dejours prolonges dans un pays etranger de rece­
voir un enseignement qui ne les coupe pas entierement 
de leur pays et de leur culture d'origine. Cette neces­
site a ete reconnue par divers gouvernements qui, 
comme ceux des Etats-Unis et de l'Union sovietique, 
ont cree des etablissements scolaires pour les enfants 
de leurs ressortissants vivant dans certains pays 
etrangers. Il faut egalement citer le Lycee fran~ais 
de New York qui compte 500 eleves appartenant a de 
nombreuses nationalites. En effet, quelle que soit la 
valeur de l'enseignement donne dans un pays deter­
mine, cet enseignement ne repondpas necessairement 
aux besoins d'enfants qui appartiennent a des cultures 
tres differentes et qui ont a faire face a des problem es 

* Reprise des debats de la 752?;,rne seance. 
1/ Voir Documents officiels de I' Assernblee g,foerale, treizil;erne ses­

sion, Annexes, point 54 de l'ordre du jour, document A/4026, par. 2. 
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d'adaptation. Certes, l'Ecole internationale n'a pas 
resolu tousles problemes, mais elle fait le maximum 
d'efforts pour atteindre les objectifs qu'elle s'est 
fixes. C'est ainsi que l'enseignement y est donne en 
anglais et en frarn;ais, qu'il y a des classes speciales 
dans certain es langues comme le hindi et le chinois, 
que les cours d 'histoire ne portent pas uniquement 
sur un pays determine et que les eleves de l 'Ecole 
ont la possibilite de se presenter aux examens de 
Cambridge. Enfin le recrutement du personnel en­
seignant garantit que l 1enfant ne se sent pas un 
etranger. 

3. Le Secretaire general et le Conseil d'administra­
tion rappellent (A/4293) que les effectifs de l'Ecole 
augmentent progressivement et le Secretaire·general 
recommande des mesures propres a assurer une nou­
velle expansion. En effet, A l 1heure actuelle, seule une 
petite fraction des fonctionnaires du Secretariat et 
des membres des delegations permanentes envoient 
leurs enfants a I 'Ecole internationale, en raison, 
notamment, du niveau eleve des droits de scolarite. 
Les recommandations du Secretaire general per­
mettraient, entre autres avantages, d'octroyer des 
bourses d'etudes et, par consequent, d'accroitre le 
nombre des eleves. Ce programme de bourses et 
la construction de nouveaux locaux impliquent evi­
demment un soutien financier. Ainsi que le Secretaire 
general le souligne dans son rapport, l 'on ne peut 
esperer l'appui de sources privees que s'il estprouve 
que I 'Ecole peut continuer a fonctionner comme une 
institution economiquement viable et capable de suffire 
A ses besoins. Or il est probable que l'Ecole se trou­
vera dans une situation financier·e difficile pendant 
toute sa periode de croissance. D'autre part, si une 
ecole de ce genre n'existait pas a New York, !'Orga­
nisation aurait a assumer d'autres depenses pour 
couvrir les frais de voyage des enfants qui font leurs 
etudes dans leurs pays respectifs. En outre, obligee 
de demander chaque annee une subvention, I 'Ecole ne 
peut etablir de plans serieux. C 'est pourquoi il semble 
souhaitable de liquider le deficit accumule etde creer 
un fonds special. Tel est l'objet des recommandations 
du Secretaire general, et du projet de resolution des 
six puissances que M. Venkataraman a l'honneur de 
presenter a la Cinquieme Commission au nom des 
delegations de l 'Equateur, de l 'Inde, de l 1lrak, de 
l'Iran, de la Pologne et de !'Uruguay (A/C.5/L.593). 

4. L'autre projet (A/C.5/L.594), soumis par !'Argen­
tine et les Etats-Unis, presente une difference fonda­
mentale avec le texte des six puissances en ce qu'il 
ne preconise pas la creation d'un fonds de l'Ecole 
internationale et ne contient aucune disposition qui 
assure a l 'Ecole une base financiere saine et perma­
nente. La subvention de 75.000 dollars prevue par ce 
projet de resolution, une fois comble le deficit accu­
mule a la fin de l'annee scolaire 1959-1960, ne laisse­
rait que 9.000 dollars environ pour le programme de 
bourses, ce qui est nettement insuffisant. L'octroi de 
subventions annuelles a un autre inconvenient: l 'annee 
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scolaire et l'exercice financier de l'Organisation ne 
coincidant pas, le Conseil d'administration de l'Ecole 
ne sait pas, au moment de la rentree des classes, 
quels seront les fonds dont il pourra disposer. La 
procedure envisagee par les auteurs de ce projet de 
resolution ne resout done pas le probleme pour la 
prochaine annee scolaire et risque de retarder les 
efforts en vue d'obtenir de sources privees les fonds 
necessaires a la construction d'un nouveau batiment. 
En outre, le projet en question ne contient aucune 
disposition relative il. certaines depenses mentionnees 
par le Secretaire general: depenses en capital, revi­
sion des traitements du personnel enseignant, etc. 

5. Les auteurs du projet des sixpuissances ontprevu 
une procedure qui garantira que les sommes prelevees 
sur le fonds seront depensees avec prudence,puis­
qu'elle fait intervenir le Conseil d'administration de 
I 'Ecole et le Comite consultatif pour les questions 
administratives et .budgetaires. 

6. Pour terminer, le representant de l'Inde adresse 
un appel aux membres de la Cinquieme Commission, 
et en particulier il. la delegation des Etats-Unis, pour 
qu'ils abordent la question de l'Ecole Internationale 
d'un point de vue plus genereux et plus conforme il. 
une saine gestion administrative et financiere. Il faut 
dormer au Conseil d'administration la possibilite de 
preparer des plans il. l'avance et, le cas echeant, 
d'obtenir des dons de sources privees. Il demande a 
la Cinquieme Commission d'adopter leprojetdereso­
lution des six puissances. 

7. M. FOBES (Etats-Unis d'Amerique) comprendpar­
faitement la valeur et I 'importance des observations 
du representant de l'Inde. Aucune delegation, du reste, 
ne meconnait le r6le de l'Ecole internationale et la 
delegation des Etats-Unis en particulier abordera ce 
probleme dans un esprit constructif. 

8. Les propositions du Secretaire general meritent 
un examen attentif et approfondi, de meme que le pro­
jet de resolution des six puissances qui en reprend 
les dispositions essentielles. Elles soulevent cepen­
dant certaines questions importantes. En premier 
lieu, quelles seront les consequences de la methode 
de financement proposee par le Secretaire general 
sur les rapports entre l 'Ecole internationale et 
l 'Organisation? L 'Ecole, creee sur l 'initiative de 
fonctionnaires du Secretariat, a toujours eteune entite 
independante et n'a jamais ete soumise au controlede 
l'ONU; il est souhaitable qu'elle continue d'etre inde­
pendante. Or, si l'Organisation cree un fonds special 
d 1ou seraient prelevees periodiquement des sommes 
versees a l 1Ecole il. des fins di verses, il est a craindre 
qu1elle ne veuille ulterieurement exercer un controle 
sur la gestion de l'Ecoleetmemesurles programmes 
d'enseignement. C'est pourquoi la delegation des 
Etats-Unis se demande s 'il ne serait pas preferable 
de surseoir a la creation du fonds de l 'Ecole Inter­
nationale et de demander au Secretaire general et 
au Conseil d'administration d'etudier la question a 
nouveau. 

9. En second lieu, le Secretaire general ne donne au­
cune indication detaillee sur I 'utilisation des so:mmes 
importantes qui seront versees au fonds, et qui servi­
ront tant a combler le deficit qu'il. d1autres fins non 
specifiees; il est question, dans les termes les plus 
vagues, du "financement d'un programme genereuxde 
bourses d'etudes" (A/4293, par. 9),maisonneprecise 
pas le montant de la somme qui sera consacree il. ce 
programme ni le nombre des bourses qui pourront 

etre octroyees. Est-il vraiment necessaire, d'autre 
part, de verser au fonds envisage la totalite des bene­
fices nets du Comptoir de souvenirs? 

10. Enfin la delegation des Etats-Unis ne pense pas 
qu'il convienne de fragmenter les recettes de l'Orga­
nisation et d'affecter une categorie de recettes deter­
minee a une activite donnee. C 1est la une question de 
principe. 

11. Dans leur projet de resolution (A/C.5/L.594), 
I 'Argentine et les Etats-Unis ont essaye de proposer 
des mesures pratiques. Ils reconnaissent que l'Ecole 
aura besoin d'une assistance financiere continue pen­
dant cinq ans et prevoient pour 1960 une subvention de 
75.000 dollars - soit plus du double de la subvention 
octroyee pour 1959 - qui couvrirait le deficit accu­
mule et permettrait d'entreprendre un programme 
experimental de bourses d'etudes. La suggestion du 
Secretaire general tendant il. creer un fonds permanent 
serait examinee plus avant a la quinzieme session; 
enfin le Secretaire general presenterait un rapport 
detaille a la prochaine session sur: premierement, 
l'utilisation de la subvention de 75.000 dollars, 
deuxiemement, l 'usage que l 'Ecole ferait des fonds 
mis a sa disposition si l 'Assemblee approuvait la 
suggestion du Secretaire general relative a l 'utilisa­
tion des benefices du Comptoir de souvenirs; troi­
siemement, les resultats obtenus dans la recherche 
de locaux permanents pour I 'Ecole Internationale. 

12. La delegation des Etats-Unis espere que les 
membres de la Cinquieme Commission adopteront ce 
projet de resolution. 
13. M. QUIJANO (Argentine) declare que sa delegation 
a toujours donne son appui a I 'Ecole internationale qui 
obtient de tres hons resultats et permet aux fonction­
naires du Secretariat de faire donner a leurs enfants 
un enseignement dispense dans leur langue maternelle 
et s'inspirant des diverses cultures et divers systemes 
educatifs. 
14. La delegation argentine voit avec satisfaction que 
les effectifs de I 'Ecole et le nombre des pays dont les 
eleves sont originaires ont sensiblement augmente. 
Elle espere que de nouveaux progres pourront etre 
realises dans cette voie et pense, comme le Secre­
taire general, que le principal obstacle a cet egard 
tient au montant des droits de scolarite. Dans l'en­
semble, les rapports dont la Commission est saisie 
laissent bien augurer de l'avenir de !'Ecole, et 
M. Quijano tient il. feliciter les membres du Conseil 
d'administration de leurs efforts et de leur de­
vouement. 

15. Afin de resoudre les problemes auxquels se 
heurte l'Ecole, le Secretaire general propose une 
solution qui est ingenieuse et qui, il. premiere vue, 
semble acceptable dans la pratique. Cette solution 
suppose neanmoins !'adoption d'une decision de carac­
tere definitif dont il convient de peser soigneusement 
les consequences, notamment du point de vue de l'au­
tonomie de 1 'Ecole il. l'~gard de l'ONU, de l' Assemblee 
generale et des Etats Membres. L'etablissement d'un 
fonds permanent, alimente au moyen de recettes de 
l'ONU, est une mesure qui n'a pas uncaractere pure­
ment administratif, mais qui donnerait i I 'Organisation 
certaines responsabilites quant au fonctionnement et 
a I 'orientation de I 'Ecole et pourrait faire apparartre 
la necessite d'une intervention de l'ONU dans l'admi­
nistration et !'utilisation des fonds, comme le Secre­
taire general l'indique d 1ailleurs au paragraphe 10 de , 
son rapport (A/4293). 
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16. C'est dire que le probleme est fort complexe et 
ne peut faire l 'objet d'une solution hative. Il convient 
d'ailleurs de rappeler que, voici deux ou trois ans, 
la situation financiere de I 'Ecole etait saine et que 
I 'important deficit de 11 annee derniere et celui que 
l'on prevoit pour cette annee sont dus aux difficultes 
nees du transfert de l'EcoleaManhattan.Enoutre, les 
delegations n'ont pas eu le temps d1etudier attentive­
ment les interessantes propositions du Secretaire 
g€meral. 

17. Compte tenu de ces considerations, mais sou­
cieuse de manifester de fa~on concrete l 'interet 
qu'elle porte a l'Ecole etnotammentd'assurer l'insti­
tution d1un programme de bourses qui permette d'aug­
menter encore les effectifs de l'Ecole, la delegation 
de l'Argentine s 'est jointe a celle des Etats-Unis pour 
presenter un projet de resolution (A/C.5/L.594), qui 
a d 'ailleurs de nombreux points communs avec le 
projet de resolution des six puissances (A/C.5/L.593) 
et procede des memes mobiles. La seule difference 
est que ce dernier texte prevoit la creation immediate 
d'un fonds alimente par les benefices du Comptoir de 
souvenirs, ce que M. Quijano ne croitpas souhaitable, 
pour le moment. 

18. En terminant, M. Quijano exprime la conviction 
que, l'objectif recherche par tous etant le meme -
asseoir I 'Ecole sur des bases solides - les membres 
de la Commission parviendront a se mettre d'accord 
sur une solution satisfaisante. Pour sa part, la dele­
gation de !'Argentine est prete a examiner attentive­
ment toute formule de compromis qui pourrait etre 
proposee. • 

19. Selon M. MATTAR (Liban), les diverses resolu­
tions que l'Assemblee generale a adoptees en la ma­
tiere ne laissent aucun doute sur I 'importance que 
toutes les delegations attachent au bon fonctionnement 
et a la consolidation de l 1Ecole internationale. 

20. Le probleme le plus urgent est d'assurer des 
locaux a l'Ecole apres la fin de l'annee scolaire 
1960-1961. La delegation libanaise se prononce sans 
hesitation en faveur d 1une solution permanente des 
difficultes financieres de l'Ecole, d'abord parce que 
cette derniere est partie integrante de l 'ONU et en­
suite parce qu'il sera difficile, voire impossible, de 
s'assurer un appui suffisant aupres de donateurs 
prives, s'il n'est d1abord prouve que l'Ecole est une 
institution economiquement viable. Il est hors de 
doute que l'Assemblee generale ne songe pas a se 
soustraire aux responsabilites qui sont les siennes 
lorsqu'il s'agit de combler le deficit budgetaire de 
l'Ecole, mais le procede qui consiste a consentir, 
chaque annee, une subvention a cet effet ne constitue 
pas une solution satisfaisante. C 'est pourquoi la dele­
gation libanaise appuie la suggestion du Secretaire 
general qui offre les avantages indiques au para­
graphe 7 du rapport. 

21. La delegation libanaise estime que l 'enseignement 
de la langue arabe devrait etre inclus dans le pro­
gramme de l'Ecole. Il y a,. a New York, une centaine 
de familles associees a l'ONU dont la langue mater­
nelle est l'arabe et, comme l'indique l'appendice Ildu 
rapport du Conseil d1administration (A/4293, annexe), 
cette langue est l'une de celles que parlent les eleves 
de !'Ecole. C'est dire que la decision deprevoir l'en­
seignement de l'arabe a l'Ecole Internationale serait 
conforme au voou de l'Assemblee generale: permettre 
aux enfants d1un aussi grand nombre que possible de 

personnes en rapport avec l 'ONU de frequenter l 'Ecole. 
M. Mattar a done communique au Secretaire de la 
Commission le texte de deux amendements qu'il sou­
haiterait apporter, en ce sens, au projet de resolution 
des six puissances. Il espere que la Commission pourra 
les appuyer et, pour sa part, il votera pour le projet 
de resolution des six puissances, ainsi modifie, qui 
est plus conforme au point de vue de sa delegation que 
le projet de l'Argentine et des Etats-Unis. 

22. M. MICHALOWSKI (Pologne) fait observer que, 
si l'on doit se feliciter de la qualite de l 'enseignement 
dispense par l'Ecole et de 11 atmosphere qui y regne, 
les locaux et les installations laissent, en revanche, 
beaucoup a desirer. Pour sa part, M. Michalowski a 
retire une impression deplorable de la visite qu'il a 
faite recemment a l'Ecole. L'ONU a le devoir d'aider 
le Conseil d'administration, qui deploie d'immenses 
efforts, a assainir la situation financiere de I 'Ecole 
et a s'assurer les fonds necessaires a laconstruction 
de nouveaux locaux permanents. 

23. La delegation polonaise votera done en faveur du 
projet de resolution des six puissances. Si l 'on con­
sidere les conditions dans lesquelles le Comptoir de 
souvenirs a ete cree et est actuellement gere, i1 
semble infiniment plus logique d'utiliser ses benefices 
pour alimenter un fonds destine a fournir 11 assistance 
necessaire a I 'Ecole internationale que de virer ces 
benefices au budget de l'ONU. En outre, vu les diffi­
cultes particulieres que rencontrent les fonctionnaires 
subalternes lorsqu'il s 1agit d1envoyer leurs enfants 
a l'Ecole internationale, il n'est pas douteux que le 
texte qui sera adopte par la Cinquieme Commission 
dolt prevoir, a tout le moins, l'institutiond'un modeste 
programme de bourses. 

24. En terminant, M. Michalowsld fait observer que 
l'adoption du projet de resolution des six puissances 
offre aux Etats Membres - qui expriment si souvent 
leur desir de travailler pour les generations futures -
une occasion unique de donner tout son sens a cette 
formule devenue un peu banale. 

25. M. LAWRENCE (Nouvelle-Zelande) fait remar­
quer que personne ne conteste l 1utilite de I 'Ecole 
Internationale ni la valeur de la contribution que cette 
derniere apporte a la communaute internationale des 
Nations Unies. A cet egard, il est particulierement 
interessant de noter !'augmentation des effectifs de 
l'Ecole et du nombre des pays dont les eleves sont 
originaires. Toutes les delegations• sont d'accord 
aussi pour reconnaftre la necessite de faire de l'Ecole 
une institution economiquement viable et capable de 
suffire a ses besoins. Cependant, la delegation neo­
zelandaise n'est pas certaine qu'il soit souhaitable ou 
judicieux de retenir la proposition du Secretaire gene­
ral, qui reviendrait, en fait, a inscrire une partie des 
depenses de l'Ecole au budget ordinaire de l'ONU. 
Cette solution ne resoudrait pas le probleme fonda­
mental qui est de faire de l'Ecole une entreprise 
economique au sens propre du terme et, en outre, il 
est peu probable qu 1ayant inscrit les depenses de 
l 'Ecole au budget ordinaire, les delegations soient 
pretes a revenir sur cette decision. La delegation 
neo-zelandaise suggere que le Secretaire general et 
le Conseil d 1administration examinent d'abord les 
autres possibilites qui s 'offren~ et soumettent un 
rapport a la prochaine session de 11Assemblee. 

26. Tout en comprenant parfaitement les raisons 
pour lesquelles le Conseil d1administration souhaite 
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maintenir les droits de scolarite a un niveau rai­
sonnable, notamment dans le cas des enfants de fonc­
tionnaires subalternes, la delegation neo-zelandaise 
estime que le premier devoir du Conseil d'adminis­
tration est d'asseoir !'Ecole sur des bases econo­
miques saines. Malgre la reduction de son deficit, 
!'Ecole ne sera vraisemblablement pas, avant un 
certain temps, en mesure d'equilibrer son budget; 
qui plus est, les prix montent et continueront cer­
tainement de monter, et il faut egalement faire face 
au probleme que pose la remuneration du personnel 
enseignant. lndependamment de la creation even­
tuelle d'un fonds, il est done clair qu'il faut, soit 
augmenter les recettes, soit reduire les depenses. 

27. Etant donne la necessite de developper encore 
l'Ecole, il est evidemment difficile de reduire les 
depenses, mais on pourrait examiner la possibilite 
de ne pas comprendre le coO.t des repas dans les 
droits de scolarite (actuellement 800 dollars), ce 
qui, avec les effectifs actuels, permettrait une eco­
nomie d'environ 35.000 dollars par an. 

28. Alternativement, il faudrait envisagerd'augmen­
ter les droits de scolarite qui, malgre la hausse du 
coftt de la vie, n'ont pas change depuis deux ans. Cette 
mesure semblerait justifiee si l'on considere que hon 
nombre des ecoles privees de la region new-yorkaise 
per9oivent des droits de scolarite nettement plus 
eleves (jusqu 'a 35 pour 100) que ceux de l'Ecole Inter­
nationale. Il appartiendra.it aux gouvernements de 
rembourser aux fonctionnaires des delegations les 
frais d'education de leurs enfants au moyen du verse­
ment d'indemnites convenables. Dans le cas des fonc­
tionnaires du Secretariat, c 1est la une responsabilite 
qui incombe a l 10NU et, pour sa part, la delegation 
neo-zelandaise serait pr~te a envisager avec bien­
veillance la possibilite d'augmenter l'indemnite pour 
frais d'etudes de fa9on a couvrir, en totalite OU en 
partie, la hausse des droits de scolarite. En fait, 
dans la mesure oil l'on doit augmenter les credits 
inscrits au budget pour l 'Ecole internationale, elle 
prefererait de beaucoup que cette augmentation soit 
imputee sur le chapitre 7 (Depenses communes de 
personnel). Il serait possible aussi d'envisager le 
relevement des droits de scolarite et de l 'indemnite 
pour frais d'etudes, uniquement dans le cas des 
enfants des classes superieures, ce qui n1entrafnerait 
pas de difficultes supplementaires pour les jeunes 
fonctionnaires. La delegation neo-zelandaise saitbien 
qu1un relevement de l'indemnite pour frais d1etudes 
a New York risquerait de creer une situation anor­
male par rapport aux autres bureaux de l 'ONU, mais 
il lui semble qu'il serait parfaitement justifie d'adop­
ter en la matiere un systeme comparable a celui des 
indemnites de poste applicable aux traitements et qui 
permettrait d1ajuster le montant de l'indemnite pour 
frais d'etudes en fonction du co1'.lt des etudes dans les 
differentes regions. 

29. M. Lawrence pense que le Comite d'administra­
tion de l'Ecole pourrait etudier d'a.utres possibilites 
et soumettre, il la prochaine session, un rapport sur 
les repercussions financieres d'une augmentation des 
droits de scolarite en general OU pour les enfants des 
classes superieures seulement. Pour le moment, 
M. Lawrence ep:rouverait des difficultes a appuyer le 
dernier considerant et le paragraphe 2 du dispositif 
du projet de resolution des six puissances. Le projet 
de resolution de !'Argentine et des Etats-Unis est 
plus proche de la, position de sa delegation sur la 
question, mais, pour les raisons indiquees, il aurait 

des reserves a formuler a l'endroit du paragraphe 3 
du dispositif. 

30. M. QUAO (Ghana) note que le rapport du Secre­
taire general fait apparaftre certains progres encou­
rageants pour l'avenir. Il tient a dire son admiration 
pour le Conseil d1administration et le personnel en­
seignant de l 'Ecole, qui s'acquittent de leur tache 
avec devouement et competence, malgre les difficultes 
que conna!t l 'Ecole. Certes, le transfert de l 'Ecole a 
Manhattan a fait augmenter le nombre d'eleves 
inscrits, mais, a la fin de l'annee scolaire 1960-1961, 
il faudra trouver d'autres locaux, a moins que la Ville 
de New York n'autorise !'Ecole a disposer encore de 
11ancienne Public School 82. Quoi qu'il en soit, il im­
porte de trouver des locaux permanents pour I 'Ecole 
a proximite du Siege. 

31. Bien que le deficit reel ait diminue, la situation 
financiere de l 'Ecole demeure un probleme capital. 
Malheureusement, le niveau des droits de scolarite 
est trop eleve pour certaines familles. Comme l'a 
souligne le Secretaire general (A/4293, par. 4), 11on 
ne peut ... s'attendre qu'une institution comme !'Ecole 
internationale, qui est censee repondre aux besoins 
speciaux d'une communaute internationale, puisse 
esperer equilibrer son budget dans un proche avenir 
tout en maintenant les droits de scolarite a un niveau 
raisonnable II. De temps a autre ' 11 Assemblee generale 
a approuve l'octroi d'une subvention a I'Ecole pour 
lui permettre de surmonter ses difficultes financi~res. 
n faudrait plutOt Songer a assurer la securite finan­
ciere de l 1Ecole internationale de fa9on permanente; 
c'est pourquoi M. Quao accueille favorablement les 
suggestions presentees par le Secretaire general aux 
paragraphes 7 a 11 de son rapport. Le Secretaire 
general indique que sa proposition 11a essentiellement 
pour objet de permettre a l'Ecole de New York de 
subvenir a ses besoins financiers pendant une periode 
raisonnablement longue 11 (ibid., par. 9). Le Fonds per­
manent dont la creation est proposee aurait pour 
avantage de provoquer une diminution des droits de 
scolarite, ce qui attirerait un plus grand nombre 
d1el~ves; il permettrait de dresser enfin des plans 
pour l'avenir. L'idee d'unfondspermanentestd'autant 
plus acceptable que le Secretaire general envisage la 
mise au point d'arrangements detailles pour la gestion 
de ce fonds. M. Quao espere done que la Commission 
approuvera les propositions du Secretaire general, 
reprises dans le projet de resolution des six puis­
sances. 

32. M. HAMILTON (Directeur du personnel) assure le 
representant du Lib an que I 'Ecole se rend parfaitement 
compte de lanecessite d1enseigner des langues supple­
mentaires, notamment l 'arabe, mais que l 1insuffisance 
des fonds et de lademanden'apaspermis d'accomplir 
davantage dans ce domaine. Il !'assure egalement que 
le Secretaire general attirera l'attention du Conseil 
d1administration de l'Ecole sur la proposition du 
representant du Liban. Pour eviter que l'Assemblee 
generale ne paraisse donner des directives a I 'Ecole 
au sujet de son programmed' enseignement, il demande 
au representant du Liban de bien vouloir retirer son 
projet d'amendement. 

33. M. MATTAR (Liban) se declare satisfait des as­
surances qui lui ont ete donnees par le representant 
du Secretaire general et retire sa proposition d I amen­
dements. 

34. Sir John CARMICHAEL (Royaume-Uni) serefuse 
a considerer le financement de l 'Ecole Internationale 
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comme une responsabillte de l'ONU. Il ne faut pas par 11Argentine et les Etats-Unis lui semble soulever 
oublier que c'est dans des circonstances excep- moins d1objections. 
tionnelles que l'Assemblee generale a suhventionne 
l'Ecole. Parmi ces circonstances exceptionnelles, on 36• M. EL HAKIM (Republique arabe unie) pense que 
peut citer le transfert de l'Ecole a Manhattan; cette les auteurs des deux projets de resolution, dont les 
annee, le Secretaire general fait valoir que les droits buts fondamentaux sont identiques, pourraient se 

mettre d'accord sur un texte commun si l 'occasion 
de scolarite ne permettent pas a l'Ecole d'equillbrer leur en etait donnee. Il propose done d'ajourner 
son budget et propose, comme source definancement, 
les benefices nets du Comptoir desouvenirsdel'ONU, jusqu'au lendemain la discussion sur le point 51 de 

l'ordre du jour. 
qui s 1elevent a environ 145.000 dollars par an. Si les 
recettes de !'Organisation etaient diminuees de ce~ I1 en est ainsi decide. 
somme, les contributions des Etats Membres devraient 
~tre majorees d'autant. Vu les incidences financieres 
de cette proposition sur le budget de l'Organisation, 
la Commission aurait aime conna!tre !'opinion du 
Comite consultatif. L'affectation directe de benefices 
particullers a un poste de depenses determine n'est 
pas conforme aux regles d'une saine pratique budge­
taire. 

35. Actuellement, les droits de scolarite de l'Ecole 
internationale sont inferieurs a ceux d'autres ecoles 
semblables de la region new-yorkaise; c'est rn. une 
anomalie, si l'on considere que les depenses d'une 
Ecole internationale sont superieures a celles d'une 
ecole publique. Il faudrait done aligner davantage les 
droits de scolarite sur les tarifs en vigueur dans 
d'autres etablissements et, pour tenir compte de la 
responsabilite de I 'Organisation envers ses employes, 
envisager la possibillte d'augmenter l'indemnite pour 
frais d'etudes. Il est regrettable que la Commission 
n'ait pas ete saisie plus tat du rapport et des recom­
mandations duSecretaire general. Pour 1960, le repre­
sentant du Royaume-Uni approuvera l'octroi d'une 
subvention de 75.000 dollars a l'Ecole; en cours 
d'annee, la question du niveau des droits de scolarite 
et des indemnites correspondantes pourrait faire 
l'objet d'un nouvel examen. LadelegationduRoyaume­
Uni ne pourra appuyer les projets de resolution dont 
la Commission est saisie, bien que le texte presente 

Lithe in U.N. 

POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel paur l'exercice 1959 (A/ 4038, A/ C.5/ 
807, A/C.5/L.574) [suite**] 

37. Le PRESIDENT informe la Commission que le 
rapport du Secretaire general (A/C.5/807) contient 
la deuxrnme tranche du budget additionnel et unprojet 
de resolution sur le budget additionnel de 1959, dont 
le Comite consultatif recommande I 'adoption dans son 
rapport (A/4308). 

38. M. SOKIB.KINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande un vote separe sur le para­
graphe 3, alinea !!, du rapport du Comite consultatif. 

Par 40 voix contre 9, avec 7 abstentions, le para­
graphe 3, alinea a, du rapport du Comite consultatif 
(A/4308) est adopte. 

Par 49 voix contre zero, avec 9 abstentions, Jes re­
commandations du Comite consultatif(A/4308, par. 10) 
relatives a la deuxieme tranche du budget additionnel 
sont adoptees. 

La seance est levee a 12 h 45. 

•• Reprise des di'.\bats de la 74'.nlme s~ance. 

77502-January I 960-775 




